Le projet Patrimoine vivant méditerranéen se réunit pour planifier sa prochaine phase
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Le projet « Patrimoine vivant méditerranéen » (MEDLIHER), financé dans le cadre de Euromed Heritage IV en vue de sauvegarder le patrimoine culturel immatériel, organise une réunion d’évaluation au Caire, en Égypte. L’objectif est de faire le point sur le patrimoine culturel immatériel en Jordanie, au Liban, en Syrie et en Égypte et de sélectionner de nouveaux projets pour la prochaine phase.    

 

Un communiqué de presse de la Délégation de l’UE en Égypte précise que cette réunion se tiendra du 28 au 30 novembre.   Alors que s’achève la seconde phase de ce projet, cette réunion clé à haut niveau rassemblera des représentants de tous les partenaires pour examiner les conclusions des évaluations nationales réalisées au cours de la première phase du projet.

 

En outre, cet événement servira de base pour sélectionner les projets nationaux et multinationaux ciblés qui seront mis en œuvre durant la troisième phase du projet, en 20011. La base de données MEDLIHER y sera également présentée.

 

Le projet MEDLIHER « Patrimoine vivant méditerranéen » vise à soutenir la mise en œuvre de la Convention de l’UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en Égypte, en Jordanie, au Liban et en Syrie.

 

Ce projet, d’une durée de trois ans, bénéficie d’un budget total de 1,34 million d'euros, cofinancé à concurrence de 80% par l'Union européenne au titre du Programme Euromed Heritage IV. Il a pour objectif de créer de nouvelles actions de sensibilisation au patrimoine culturel commun, et d’en favoriser l’appropriation.     Ce projet est cofinancé et mis en œuvre par l’UNESCO.

 

Trois phases d’action sont prévues :  (i) Évaluation de la situation actuelle dans les pays partenaires méditerranéens ; (ii) Développement de projets nationaux et création d’un réseau régional et (iii) Mise en œuvre de projets nationaux par les partenaires.

 

Le patrimoine culturel immatériel vivant inclut, entre autres, les traditions orales, les arts du spectacle, les festivals et l'artisanat, c'est-à-dire les expressions et pratiques culturelles qui se renouvellent en permanence et qui se transmettent, de génération en génération, au sein des communautés.  Ce patrimoine vulnérable est reconnu et protégé à l’échelon international au titre de la Convention pour la sauvegarde du Patrimoine culturel immatériel de 2003. L’ « Épopée Al-Sirah Al-Hilaliyyah » en Égypte et « L’espace culturel des Bedu de Petra et Wadi Rum » en Jordanie sont des exemples vibrants d’éléments inscrits sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité.

 

MEDLIHER met l'accent sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel de la région. Le projet ambitionne ainsi de renforcer les capacités institutionnelles des quatre pays partenaires méditerranéens afin de leur permettre de participer aux mécanismes internationaux de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et de développer des mesures appropriées de sauvegarde avec la participation des communautés et des groupes concernés sur le terrain.   

 

EuroMed Heritage IV, un programme financé par l’UE à hauteur de 17 millions d’euros, contribue à l’échange d’expériences sur le patrimoine culturel, crée des réseaux et encourage la coopération avec les pays méditerranéens partenaires.  (ENPI Info Centre).

